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QUESTION DE LA JOUISSANCE EFFECTIVE, DANS TOUS LES PAYS, DES DROITS
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS PROCLAMES DANS LA DECLARATION
UNIVERSELLE DES DROITS DE L'HOMME ET DANS LE PACTE INTERNATIONAL
RELATIF AUX DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS, ET ETUDE

DES PROBLEMES PARTICULIERS QUE RENCONTRENT LES PAYS EN DEVELOPPEMENT
DANS LEURS EFFORTS TENDANT A LA REALISATION DE CES DROITS DE L'HOMME

Note verbale datée du 12 mars 1997 adressée au secrétariat
de la Commission des droits de l'homme par la Mission permanente

du Myanmar auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

La Mission permanente de l'Union du Myanmar auprès de l'Office des
Nations Unies et des autres organisations internationales à Genève présente
ses compliments au secrétariat de la cinquante­troisième session de la
Commission des droits de l'homme et a l'honneur de lui adresser ci­joint
copie de la lettre No 68/3­27/02(20), en date du 19 février 1997, que
l'ambassadeur U Aye, Représentant permanent de l'Union du Myanmar, a adressée
à Mme Fatma Zohra Ksentini, Rapporteur spécial de la Commission des droits de
l'homme chargé d'étudier la question des mouvements illicites de déchets
toxiques, en réponse à la lettre No G/SO 234(17­6) en date du 6 février 1997
par laquelle le Rapporteur spécial, faisant état de certaines allégations,
avait demandé au Myanmar de l'aider à en préciser la teneur et de lui
transmettre à ce sujet toutes informations ou observations jugées pertinentes.

La Mission permanente du Myanmar prie le secrétariat de la Commission
des droits de l'homme de bien vouloir distribuer la lettre de réponse au
Rapporteur spécial comme document de la cinquante­troisième session de la
Commission, au titre du point 5 de son ordre du jour.


